
République Française

Date de convocation :
19 septembre 2018 

Date d'affichage :
20 septembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 24

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

RÉSIDENCE ARTISTIQUE - CONVENTION CADRE 

Le  service  culturel  municipal  souhaite  soutenir  les  artistes  régionaux  dans  leur
création musicale, théâtrale, mime, danse, circassienne, vidéo.

La ville dispose d’une salle de spectacle – la salle Jean Macé – qui peut offrir un
cadre de répétition intéressant dans la mesure où elle comporte des équipements
scéniques.

Partant du constat que cette salle n’est généralement pas occupée en semaine, elle
pourrait être dévolue à ce type d’activité.

L’idée consiste donc à mettre à disposition la salle et les équipements pendant une
durée de 2 jours à trois semaines pour offrir l’infrastructure. Cette mise à disposition
se ferait à titre gracieux, moyennant un engagement de la compagnie bénéficiaire à
jouer  gratuitement  à Grigny le  spectacle ainsi  soutenu ou à animer  des ateliers
artistiques. 

Afin de formaliser ce partenariat, une convention sera signée entre la mairie et la
compagnie.

La commission culture réunie le 5 juin 2018 a émis un favorable quant à ce projet.

Il est demandé aux conseillers municipaux d’entériner la convention type ci-jointe et
d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

ENTÉRINE la convention type ci-jointe,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention avec
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les compagnies/artistes intéressés par le dispositif.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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